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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Dyslexie et dysphasie
Question écrite n° 49590

Texte de la question

M. Patrick Balkany appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur les difficultes rencontrees dans leur scolarite par les enfants dyslexiques et dysphasiques.
Ces enfants ne sont pas attardes intellectuellement par rapport aux autres enfants mais souffrent de troubles du
langage et de l'ecriture qui les affectent dans l'expression de leur savoir. Sans intervention rapide, ceci risque de
les conduire vers un statut injustifie d'illettres ou de handicapes amenant a une certaine marginalisation. Des
mesures d'adaptation de la scolarite peuvent aisement eviter une telle injustice. Celles-ci pourraient prendre
naissance dans un rapport de l'IGAS evaluant les besoins nationaux dans ce domaine. Ensuite un depistage
systematique associe a un rythme scolaire adapte pourraient permettre de repondre au mieux aux besoins de
ces enfants et aux attentes de leurs parents. Il lui demande donc de bien vouloir preciser ses intentions a ce
sujet.

Texte de la réponse

Le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche reserve une attention toute
particuliere a la situation des enfants eprouvant des difficultes d'apprentissage du langage oral et ecrit. La note
de service no 90-023 du 25 janvier 1990 adressee aux autorites academiques preconise un certain nombre de
mesures en faveur de ces eleves et plus particulierement une sensibilisation des enseignants aux problemes
des enfants dyslexiques. Ce texte insiste notamment sur la necessite « d'un depistage precoce des elements
revelateurs des troubles des apprentissages necessitant un diagnostic et d'une pedagogie differenciee adaptee
aux besoins de ces eleves ». En matiere de formation des enseignants, deux options du certificat aux actions
pedagogiques specialisees d'adaptation et d'integration scolaires (CAPSAIS) comprennent dans leur
programme, l'une la problematique des apprentissages (option E : enseignants specialises charges de
l'enseignement et de l'aide pedagogique aupres des enfants en difficulte a l'ecole preelementaire et
elementaire), et l'autre des informations sur le dysfonctionnement du langage oral et ecrit et notamment sur le
probleme des dyslexies-dysorthographies (option G : enseignants specialises charges de reeducation). Les
centres nationaux d'etudes et de formation de Beaumont-sur-Oise et de Suresnes organisent regulierement des
stages de formation destines aux personnels concernes par la situation de ces enfants. Enfin, un groupe de
travail sur les troubles du langage vient d'etre constitue dans le cadre du centre technique national d'etude et de
recherches sur les handicaps et inadaptations (CTNERTHI), Le minsitre de l'education nationale, de
l'enseignement superieur et de la recherche attend avec interet le resultant des travaux de ce groupe d'experts.
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